
















 

SMIAA/CM/JS/2021 TARIF 4 Edition du 18/12/2020 

 

CONVENTION D’APPORTS DE DECHETS NON DANGEREUX 

POUR TRAITEMENT AU CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE  

DE MAUBEUGE DURANT L’ANNEE 2021 

 
ANNEXE 1 – TARIFS ET MODALITES DE PAIEMENT 

 
Les tonnages entrants sont facturés mensuellement pour l’année 2021 au tarif fixé par la 
délibération n°25/20 du 17 décembre 2020. 
 
Tarif 4 : Traitement des déchets assimilés produits par les collectivités situées sur le 
territoire du SMIAA (DIB, refus de tri, archives…) 
 

120,00 € HT/Tonne TGAP comprise 
 
Vient s’ajouter à ce tarif la TVA au taux en vigueur 
 

 
Toutefois, si des modifications de loi de finances 2021 (modification quotité ou conditions 
d’obtention de TGAP réduite) devait porter la TGAP applicable au CVE ou au CET à une valeur 
supérieure, ces tarifs définis TGAP comprise seraient alors augmenté de la valeur suivante :  
- 4 :  Arrondi à l’unité supérieure (0.5 X [TGAP inc E– 11 ] +0.5X([TGAP CET B -37 ]  

 

L’apporteur s’engage à payer le Syndicat par chèque ou virement à 30 jours suivant la réception 
de la facture transmise par le Syndicat. 
 

Le paiement sera effectué à la Trésorerie de Maubeuge Municipale. En cas de retard de paiement, 
une pénalité égale à 10 % calculée sur le montant de la facture toutes taxes comprises, ainsi qu’une 
indemnité de recouvrement de 40 euros forfaitaire, seront réclamées. 
 
 

Accepté le ……………… 
La collectivité ……………………… 
(cachet + signature) 
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